
• . MINISTERE DE LA JUSTICE 
~UNISTERB DES AFFAIRES ETRAl"\fGERES 

ET DU COMi"VlERCE EXTERIEUR 
ET :MINISTERE DU TRAVAIL 

E T DE LA PRE VOY ANCE SOCIALE 

Arrêté ministériel du 10 jumet 1937. - Embauchage de 
mineurs étrangers en Belgique. 

Le Ministre de la Justice. le Ministre des Affaires 
étrangères et du Commerce extérieur et le '.Ministre 
du Travail et de la Pré;voyance sociale, 

Vu l 'arrêté ministériel du 15 mars 1937 réglant l 'embau
chage des mineurs étrangers en Belgique; 

Vu lC's r éductions de tm·if consenties par les compagnies 
de chemins <le fer intéressées, tant pour les voyages indivi- ' 

duels que collectifs : 
Vu les demandes introduites par les ouvriers bouilleurs 

autorisés à s 'établir temporairement dans le pays, tendant à 
obtenir pour leur fam illc légitime } 'autorisation de les re
joindre en Belgique, conformément à l'article 4, alinéa pre
mier, de l 'arrêté ministériol susdit, 

Arrêtent : 

L 'article 4 de notre arrêté <ln 15 mars 1937 est modifi é 

comme ~uit : 
Art. 4. _ La J•' édération des associations char bonnières de 

B 1 
· s 'en •7ao·e à consigner entre les mains <le l 'adminis-

e gique .,, "" . . 
t cl la SûretJé publ tqU<' les fonds suffisants pom· e:a-

tra eur c . . v 

. 
1 

.. patriement des ouvriers homllcurs embauchés et 
rantn· e rn . . , 

b 
. de leur famille autorises à les accompagner ou 

des mem i es . 
à les rejoindre en Belgique. . , . 

f d U 
leur garantie, r eprest:nteront touJours un 

Ces on s. 0 . . ·. um de 250 :francs belges par ouvrier ou mem-
montant mflll1U:

11
e Ils ne seront pas productifs <l 'intérêts. 

bre de sa ami · 



A:\NALES DES MINES DE BELGIQUE 

Lorsqn 'un charbonnage, uon affilié à la Fédératj on des 
associations charbonnières de Belgique est autorisé par le 
département compétent à embaucher un ouvrier houilleur 
étranger entré en Belgique dans les condi tions p t'éYues a u 
présent arrêt é, ! 'autorisation est considérée · comme non ètvü

nue si le charbonnage p récité n 'a pas, dans les huit jours, 
consigné entre les mains de l'administrateur de la Sûreté 
publique u ne somme de 250 francs pal' ouvl'ier embauché- ou 
membre de sa famille. 

Toutefois le Mini~tre de la ,Justice peut :léciclcr que la 
garantie couvrant les frais de rapatriement de<> membres de 
la famille ùes ouvriers houilleurs scl'a ronst ituée provisoire
men t par une somme global", f ixée par lui suivant les ci1·
c:~nstanccs et les nécessités, n~ais qui, en aucun ".!as, ne pourra 
clepasser un total <le 250 francs par in<l iYidu. 

Le gouvernement sel'a toujours autorisé à ramener le mon
tant de la garantie au minimum évent uel de 400 francs prévu 
par l 'anêté ministériel du 15 mars 1937, si les tm·ifs des 
compagn ies de chemins de fer intéressées étaien t releV'és. 

Bruxelles, le 10 juillet 193ï. 

Le l\1inis1re cle la Justice, 

V. DE LA VRL"EYE. 

l .Je Ministre des Affaires étrangèr es. 
et du Commerce µxtérieur, 

P .-H . SPAAK. 

Le Ministre du T ravaii, 
et de la Prévoyance sociale, 

A. DELATTRE. 

l' 

l\IINISTEH.E DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOY Al~CE SOCI ALE 

El i\1INISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

CARRIERES A CIEL OUVERT 

Arrêté royal du 22 septembre 1937 imposant des mesures 
spéciàles d'hygiène dans les carrières à ciel ou~ert. 

LEOPO LD Ill, Roi Jr.s Belges. 

.A tons, p résents et à Yeni1:, Salut. 

Vu l 'a r rété ri)yal clu lO ;.1.Jüt 1933, concernant ~.1. [JOlice 
<les établisscrncnts <'lassés .::umme da!•gerenx ~nsaluln·cs ou 

incommodes; 
Vu l 'a!'rêté royal du 15 oct0bre 1933, rangeant parmi ces 

éta.bl issemen ts les canières i't ciel ouvert ; 
Vu l 'arrêté royal du ]4 août 1933 concernant la. police 

et la sm veillance des canièrcs à ciel ouvert; 

Co11siùfrant rin'il .v a lieu de prescrire dam; les carcièrcs à 
ciel ouvert des mesures peovres à :·issurer les co11 dit ions d'hy
g iène t.!es ouvriers qui y sont occupés, tout en tenant compte 
dn caractère particulier cle ce ~enre cl'cxp loitations; 

Vu i ·avis d e la c:ommissio11 interministérielle d 'action sani

taire; 
Sur la proposition de Kolt·c i\linistrc du 'frarnil et de la 

Prl-,·oy<ll1Cé sorialc <'t de ~ot 1·c )linistrc tle!; ,.\ffait·cs économ i-

<!ues, 

)fous a vorn; a n-rt(• d a rl'êtons : 

Article in·c,'fli ici·. _ Les r hcfs d 'ent.~~pris~ sont . te~n~s de 
mettre à la ùisposition de lclll'S nuvt·1e1·s, a 1n ·ox1m1tl' des 
carrièi·es à ciel ouvci·I, quel qnc soit l<' nombre <les fravail 
lcnrs riui .\· sont occu pés, les install-.11"i<rns rn ivant6s : 


